
Le collège Pierre de Coubertin présente... 
 

LA Charte du "bien vivre ensemble" 
 

 

Au collège, nous avons le droit : 

Art. I : De nous exprimer, de jouer, de parler, de rire, en respectant les autres. 

 

 

Art. II : D'être respecté (dans non idées, nos religions, nos origines). 

 

 

Art. III : D'être protégé, de nous sentir en sécurité. 

 

Art. IV : D'être égaux !!! 
 

 

 

 

 
Inspiré par les travaux d’élèves de 6° durant l’année 2016-2017 



Au collège, nous avons le devoir : 

Art. I : De respecter les autres, pour bien vivre ensemble : ne pas s'insulter, ne pas se moquer, ne pas se battre. 

 

 

Art. II : De respecter le matériel et les lieux, pour les garder propres et agréables pour tous. 
 

 

Art. III : De faire le travail demander par les professeurs, d'apporter le matériel et de bien nous comporter. 

 

 

Art. IV : De s'entraider, en cas de besoin : ensemble on est plus fort !!! 

 

 

Art. V : De rester dans le collège : ne pas sauter le portail, ou sortir sans autorisation... C'est dangereux. 

 

 

Art. VI : De venir propre et dans une tenue correcte (pas de shorts trop courts, tongs, pas de sous-vêtements visibles). 
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